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Charles Joseph Mathon est né le 6 octobre 1738 à Lyon, baptisé le lendemain à l’église Saint-
Paul, fils de Jacques Mathon*, écuyer, et de Catherine La Forest. Parrain : messire Charles
Joseph Mathon, écuyer et ancien conseiller au parlement de Dombes, aïeul ; marraine : ma-
dame Agathe Boursier, veuve d’Étienne La Forest écuyer, aïeule maternelle. Il aurait épousé
Geneviève Lemierre, morte en 1794, fille de Marin Lemierre et de Geneviève Méreau, sœur
d’Antoine Marin Lemierre poète de l’Académie française. Envoyé à Paris pour y terminer ses
études, « il se lie avec les artistes les plus distingués, et apprend dans leurs ateliers à juger du
mérite de leurs productions. Admis dans les cercles les plus brillants de la capitale, il s’y fait re-
marquer par sa douceur, sa politesse et la variété de ses connaissances. Il remporte, en 1767, un
prix à l’Académie des inscriptions, par un Mémoire sur la législation de Lycurgue ; et trois ans
après, l’académie de Rouen couronne son discours sur le danger des livres contre la religion, par
rapport à la société » (Michaud). Il exerce à Paris une activité importante comme journaliste :
avec son ami Sautreau deMarsy, il rachète àMme deMaisonneuve le Journal des Dames et, de
juin 1764 à juillet 1768, il donne au Journal une rédaction plusmoderne et plus philosophique,
l’intention étant de concurrencer leMercure. La suspension du Journal des Dames par le lieu-
tenant général de police Sartines en août 1768 lui fait perdre les sommes investies dans cette
publication. Il cherche alors sans succès à obtenir la place de correspondant du Courrier du
Bas-Rhin, édité à Clèves depuis 1767. De 1766 à 1769, il est associé à Claude Sautreau deMarsy
dans l’Almanach des Muses, puis de 1773 à 1777, il dirige le Journal de Musique à la suite de
Framery. En 1775, il fonde avec Étienne Framery l’Almanach musical qu’ils cèdent en 1781 à
Luneau de Boisgermain. En 1784, il fonde le Journal de Lyon ou Annonces et variétés pour ser-
vir de suite au Petites affiches de Lyon, qui devient à partir du 5 septembre 1787 le Journal de
Lyon et des provinces de la généralité et englobe le 3 avril 1791 le Courrier de Lyon. Il en est le
principal rédacteur. Il collabore aux Almanachs de Lyon dans lesquels il aurait rédigé L’État
par ordre alphabétique des villes, bourgs, villages, seigneuries, fiefs, rivières, montagnes, etc. des
provinces Lyonnais, Forez et Beaujolais. Selon Albert Ladret, Mathon de la Cour appartient
en 1762 à la loge du Parfait Silence, dont il est le vénérable de 1764 à 1781 ; en 1786, il est à la
loge Saint Jean d’Ecosse du Patriotisme. Modéré et pratiquant, il déplore les campagnes et les
livres antireligieux : «La religion empoigne toutes les formes du bonheur. Le christianisme est
source d’amour et de bienfaisance. La philosophie aboutit au célibat, à la débauche, à l’adultère,
elle ruine l’entente au sein de la famille» . «On lui doit dans notre ville l’établissement d’un
Lycée [ou Salon des arts ouvert en 1786] qui avait pour but de faciliter aux artistes l’exposition
de leurs œuvres et les moyens d’être connus. Il fut un des fondateurs de la Société philanthropique
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et du Bureau des Mères-Nourrices. Pour naturaliser la mouture économique et rendre le pain
du peuple moins cher et meilleur, il fit venir à ses frais des ouvriers de Paris. Il chercha à rendre
commune dans tous les quartiers l’eau du Rhône, vive, légère et salutaire en divers maux» (De-
landine). Pressentant la nécessité d’une réforme dans l’administration des finances de l’État,
il indique les moyens de l’opérer sans secousse ; et après la convocation des États-Généraux, il
publie quelques écrits sur les principaux objets dont cette assemblée devrait s’occuper. Mais
la rapidité des événements lui montre que tout conseil est inutile, et il se condamne au silence
le plus absolu. Il ne veut point abandonner ses concitoyens, exposés aux horreurs d’un siège,
et partagea tous leurs dangers. Après la prise de Lyon, il est traduit devant le tribunal révolu-
tionnaire. Dorfeuil, qui le présidait, s’adressant àMathon, lui dit : «Tu étais noble, tu n’as pas
quitté Lyon pendant le siège : lis le décret ; tu peux prononcer toi-même sur ton sort » . « II est
sûr, répondit froidement Mathon, que cette loi m’atteint, et je saurai mourir. [..] II marcha à
l’échafaud avec le calme de l’innocence », le 15 novembre 1793 (Michaud)

Académie

Dans la séance du 26 août 1762, Bollioud* avait proposé M. Mathon le fils pour remplir la
première place vacante, proposition qui reste sans suite jusqu’à la séance publique du 8 mai
1770 dans laquelle Bollioud* présente à l’académie un discours imprimé, fruit des réflexions
de Mathon fils sur le danger de la lecture des livres écrits contre la religion par rapport à la
société.Mais il faut attendre le 2mai 1780 pour queMathon, déjà membre de la Société royale
d’agriculture et de l’académie de Villefranche, demeurant place Louis le Grand, entre temps
associé, soit élu membre ordinaire de l’académie, classe des lettres, en remplacement de De
Sozzi*, décédé.Mathon de la Cour est peu présent au début. Homme de progrès, c’est unmo-
narchiste convaincu, qui, bien que très estimé, tente sans succès, à la suite de l’abbé Raynal,
d’entraîner ses confrères dans la lutte pour l’abolition de l’esclavage. Lorsqu’il est à Lyon, il
prend une grande part aux activités de la compagnie comme on le perçoit au fil des compte
rendus des séances. Le 30 juillet 1782, il présente au nom de l’auteur un discours en vers de
M. Gudin de la Brenellerie sur L’abolition de la servitude. Le 20 août 1782, il lit son discours
destiné à l’assemblée publique du 27 août 1782, sur La lecture et les termes qu’il convient d’em-
ployer. Le 29 avril 1783, il fait présent à l’académie d’un ouvrage publié à Lyon en 1488 : La
pragmatique sanction avec la glose de Mr le président Guimier et desHeures à usage de Paris
imprimé à Paris en 1522. Il est élu directeur pour le premier semestre de 1784. Le 20 avril 1784,
il lit des «Observations sur la tenue des assemblées publiques de l’académie, et en particulier sur
les avantages qui résulteraient de n’y admettre personne, que par billets, conformément à l’usage
que l’Académie française se félicite d’avoir adopté » . En séance publique le 27 avril 1784, après
son discours d’ouverture et le compte rendu des activités académiques, il fait l’Éloge funèbre
de quatre membres associés : l’abbé Cotton Deshoussayes de l’académie de Rouen, le comte
de Tressan de l’Académie française et de l’Académie des Sciences, M. Burdin de Tours, et M.
Joannon Saint Laurentmort àMantoue. Le 22 juin 1784, il fait hommage à l’Académie de deux
ouvrages qu’il est sur le point de finir : le Dictionnaire géographique, et le Dictionnaire histo-
rique des provinces du Lyonnais, Forez et Beaujolais. Le 8 juin 1784, il fait lecture d’un article du
Journal de France intitulé « Extrait de Messmer justifié » . Le 13 juillet 1784, Mathon propose
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que l’Académie ouvre unportefeuille pour recueillir les portraits des hommes illustres de Lyon
avec une notice historique sur leur vie. Lemême jour, Devillers etMathon proposent que soit
constituée une commission pour « trouver par quels moyens l’académie pourrait parvenir à
s’associer les hommes supérieurs en sciences et en littérature sans attendre qu’ils en fassent la de-
mande» . Le 17 août 1784, « il a fait voir à l’académie l’essai d’un pain blanc fait et cuit selon
les procédés de M. Parmentier, en annonçant d’après cette expérience qu’il pourrait se donner à
six deniers demoins qu’on ne paye lamême qualité de pain aux boulangers» . Lors de la séance
publique du 31 août 1784,Mathon lit leTestament de Fortuné Ricard. Le 16 novembre 1784, il
« a terminé la séance par la lecture d’un projet d’établissement d’un concert d’amateurs pour la
ville de Lyon et proposé par souscription» . Le 30 novembre et lors de la séance publique du 7
décembre 1784, il fait l’éloge deDe Sozzi*. Le 18 janvier 1785, le directeur, Terrasson de la Barol-
lière* «présente à l’académie aunomdeM.Mathon, le Journal de Lyonde l’année 1784».Le 21
juin 1785, il fait don à l’académie de plusieurs portraits dont celui deNicolas Coustou, à placer
dans le portefeuille qu’il avait proposé le 13 juillet précédent. Le 13 septembre 1785, Mathon,
chargé avec Bruyset* d’établir le catalogue des livres de la bibliothèque de l’académie, annonce
que cette tâche est bien avancée et devrait être terminée à la fin de l’année. Le 25 janvier 1785,
Mathon et Delandine* annoncent que le travail est terminé : reste la question de trouver les
fonds pour le publier. Le 14 février 1786, Mathon lit « le prospectus d’un projet pour l’établisse-
ment d’un lycée dans cette ville, à l’instar de celui de Paris. Ce prospectus doit être imprimé dans
le Journal de Lyon » . Le 21 mars 1786, il lit un mémoire sur l’utilité qui résulterait de l’éta-
blissement d’une école royale de boulangerie dans la ville de Lyon. Le 26 mars1786, Barou* et
Mathon font un rapport élogieux adopté par l’académie sur le clavecin du piémontais J. Dom.
Carveti. Le 25 avril, il présente une « nouvelle annonce de l’établissement d’un salon des arts
qui a obtenu l’approbation du gouvernement et qui vient de faire son ouverture avec un succès
assuré par l’empressement, le concours et les applaudissements d’un grand nombre de citoyens» .
Mathon est absent de Lyon toute l’année 1787 et ne revient à l’académie que le 8 juillet 1788 ; il
distribue alors son ouvrage couronné par l’académie de Châlons-sur-Marne, sur la question :
«Quels sont les meilleurs moyens de faire naître puis d’encourager le patriotisme dans une mo-
narchie?»Le 29 juillet 1788, il demande à être autorisé à publier dans le Journal de Lyon l’éloge
deDelorme* prononcé en séance publique parDeschamps*. À la rentrée du 18 novembre 1788,
il lit plusieurs chapitres de son ouvrage sur la formation des États-Généraux. Le 29 avril 1789,
Mathon qui devait présenter cet ouvrage en séance publique, observe « qu’une matière aussi
rebattue en ce moment convient peut-être moins dans l’assemblée dont il s’agit que des réflexions
sur la traite des nègres qu’il avait eu occasion de rédiger en lisant le livre intéressant queM. Fros-
sard vient de publier sur ce sujet» . L’académie accepte et, le 12mai 1789,Mathon lit son rapport
sur l’ouvrage de Frossard. Lors de la séance du 18 août 1789, à laquelleMathon n’assiste pas, La
Tourette* secrétaire de la classe des sciences lit la réponse de l’abbé Raynal qu’on a averti du
renvoi du prix relatif à la découverte de l’Amérique. Dans cette lettre, l’abbé qui a fourni les
fonds de ce prix propose de les affecter au sujet de l’abolition de la traite et de l’esclavage des
nègres. Cette proposition est rejetée à l’unanimité des présents, c’est-à-dire l’abbé Rozier,* di-
recteur, La Tourette*, Jars*, l’abbé Jacquet*, Tissier*, l’abbé Tabard*, le père Lefebvre*, l’abbé
Castillon*, Willermoz*, l’abbé Roux*, Bory*. L’abbé Jacquet, chargé de préparer la réponse à
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l’abbé Raynal, en fait la lecture le 25 août. Comme Mathon, alors présent insiste sur l’utilité
de traiter un tel sujet, il est décidé d’en délibérer à nouveau dans la séance suivante. Le 1er sep-
tembre, il est convenu que l’abbé Jacquet reprendra le sujet dans sa lettre, mais en proposant
aussi deux autres sujets. À la rentrée des féries d’automne le 17 novembre 1789, on lit la réponse
de l’abbé Raynal qui s’en remet expressément à l’académie pour le choix du sujet. L’abbé Jac-
quet*, l’abbé de Castillon* et Barou du Soleil* sont nommés commissaires et, le 24 novembre,
l’Académie arrête son choix sur le sujet suivant, proposé par l’abbé Jacquet : «Quelles sont
les vérités et les sentiments qu’il importe le plus d’inculquer aux hommes pour leur bonheur » .
Mathon renonce à intervenir sur la traite en séance publique. Le 30 novembre 1790, il dépose
une copie de son ouvrage sur la traite des nègres, et lit l’éloge historique de Benjamin Franklin
qu’il prononce à la séance publique du 7 décembre 1790. Le 31 mai 1791, il fait présenter à la
compagnie deux brochures intitulées, l’une : Tableau de la Société philanthropique, et l’autre,
Règlements de lamême, dite Bienfaisance chrétienne de Lyon. Le 26 juillet 1791, il «présente plu-
sieurs exemplaires d’un rapport intitulé : «Résultat des expériences et des recherches, faites par le
comité de panification de cette ville, dont cet académicien a été le rédacteur » . Le 2 juillet 1793,
Mathon rend son rapport sur la question dont il a été « chargé par la Commission populaire
de salut public, concernant lamanière la plus juste et lamoins onéreuse de pourvoir à la légitime
dépense de la cité aumoyen d’une imposition proportionnelle aux sous additionnels déjà imposés
les années précédentes» . Le 20 juillet 1793, Mathon rend compte du concours «Quelles sont
les vérités et les sentiments qu’il importe le plus d’inculquer aux hommes pour leur bonheur » .
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parisien à un ami de province sur la doctrine des philosophes modernes [ouvrage anonyme attri-
bué à Mathon de La Cour], 2 vol., 259 et 269 p. – Testament de M. Fortuné Ricard, maître
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